
 

Horaires et directive pour les chantiers 2025/2026 situés en station de Verbier et en amont de celle-ci.  1 sur 2 

 

HORAIRES ET DIRECTIVE POUR LES 

CHANTIERS 2025/2026 SITUES EN STATION 

DE VERBIER ET EN AMONT DE CELLE-CI 
 

 

L’administration communale de Val de Bagnes porte à la connaissance du public les horaires 
et directives pour les chantiers situés en zone touristique, selon plans approuvés par le 
conseil municipal. 
 
Article 1 : But et objectif 
 
Afin de développer et maintenir un tourisme de qualité lors des saisons d’hiver et d’été, tous 
les travaux bruyants sont réduits dans les secteurs touristiques. 
 
Article 2 : Périmètre 
 
Le périmètre commence à partir de l’école de Verbier village et s’étend jusqu’à la hauteur de 
la route de la Planie. 
 
Article 3 : Hiver 2025/2026 
 
3.1 Tous les travaux du gros œuvre, y compris ceux de charpente/toiture sont interdits du 

samedi 13 décembre 2025 au lundi 20 avril 2026.  

3.2 Tous les chantiers sont fermés du samedi 20 décembre 2025 au  
lundi 5 janvier 2026.  

3.3 Du lundi 5 janvier au lundi 20 avril 2026, les travaux du second œuvre à l’intérieur des 
constructions, les revêtements de façades et les travaux de chapes liquides sont 
autorisés, de 8 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 17 h 30.  

Pour :   

• les travaux de chapes liquides ; 

• les travaux de démontages de second œuvre à l’intérieur ;  

• les travaux de démontages à l’extérieur en façades ;  

Une demande d’autorisation est à soumettre par courriel à l’administration communale 
au minimum 10 jours avant le début des travaux.  

3.4 Du vendredi 19 décembre 2025 au lundi 20 avril 2026, l’utilisation et l’illumination des 
grues sont interdites. Durant cette période, les bras de grues doivent être rabattus, à 
l’exception des grues à tour. 

3.5 Les travaux de gros œuvre ainsi que les travaux de terrassement, de forage et de 
transport de terre sont autorisés dès le lundi 20 avril 2026. 

3.6 L’organisation des transports ainsi que tous les chantiers doivent tenir compte des 
diverses manifestations durant la saison d’hiver. 

3.7 Tous les chantiers routiers sont interdits jusqu’au lundi 20 avril 2026. 




